


 

Projet : durant toute l’année, un projet « jardin » sera au programme. Ce jardin sera réalisé et 

entretenu par les enfants. Le but de cette démarche est de faire découvrir aux enfants les 

légumes et les techniques de jardinage au fil des saisons.  Ce projet sera proposé en activité ou 

pendant les temps d’accueil.  

 

9 Janvier    

Matin 

 ___________________________________ ___________________________________ 

Après-midi 
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Après-midi 
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Après-midi 



 

 

 

30 Janvier   
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Après-midi 
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6 Février   

Matin 

 
___________________________________ ___________________________________ 

Après-midi 

13 Février   

Matin 

___________________________________ 

 
___________________________________ 

Après-midi 



Journée type au Centre de Loisirs Paul Cézanne : 

 

* Facturation en fin de mois                  ** Facturation à l’inscription 

Le Centre de Loisirs Paul Cézanne : 
Anas BERCHICHE  06.13.85.06.69  

1 rue Fernand Léger – 42600 Montbrison   04.77.58.29.94 

 

Renseignements, inscriptions et réservations : 
Direction Education Jeunesse et Sports 

Coralie RONZON – Marie-Laure ESSERTEL 
Complexe sportif de Beauregard (face à la piscine) 

 04.77.24.33.41  

www.ville-montbrison.fr Rubrique « au quotidien » + Portail Familles 
 

Permanences d’accueil au public : 
Période scolaire : mardi de 12h à 18h30, mercredi –jeudi et samedi de 8h30 à 12h30 
Vacances : Idem période scolaire + premier samedi des vacances 

 

Documents à fournir pour le contrat d’accueil 2018/2019 : 
 Livret de famille : original + copie (si 1ère inscription ou changement de situation familiale) 

 Justificatif de domicile de moins de 3 mois : original + copie  

 Carnet de vaccination 

 Justificatif de quotient familial : numéro allocataire CAF ou à défaut, attestation MSA, avis 
d’imposition 2017 sur revenus 2016 

 Coordonnées des personnes à contacter en cas d’urgence ou autorisées à venir chercher l’enfant. 
 

Tarifs : 
Les tarifs appliqués dépendent de votre quotient familial et de votre lieu d’habitation. Ils sont 
détaillés sur le site www.ville-montbrison.fr Rubriques « Au quotidien » + « Enfance Jeunesse » 
+ « Accueil des 3-12 ans ». Un tarif particulier est appliqué pour les familles ayant un quotient 
familial inférieur à 700 €  

 

Infos fonctionnement : 
 Apporter chaque jour : des vêtements appropriés à la météo et éventuellement un goûter pour 

l’après-midi. 

 Le Centre de Loisirs se réserve le droit de modifier ce programme d’activités en fonction de la 
météo, des inscriptions ou des partenaires. 

 

 

9h-12h** 14h-17h** 

 

7h30-

9h* 

Accueil 

12h-

12h15* 

Départ ou 

accueil 

13h30-

14h* 

Départ ou 

accueil 

12h-14h** 

17h-

18h30* 

Départ 
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